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NOUVEAUX LYCEES : où en est-on ? 
 

 

1. Volvestre et le Nord-Est toulousain : vers 2 NOUVEAUX LYCEES 
 
 

La pression démographique sur le pourtour de l’aire urbaine toulousaine reste très forte. Après 
les constructions décidées ces dernières années dans le Nord-Ouest (Fronton et Pibrac), 
l’Ouest (Blagnac, Tournefeuille et Fonsorbes), le Sud (Pins-Justaret), et le Sud-Est (Villefranche-
de-Lauragais), deux secteurs devraient présenter à moyen terme des potentiels de plus d’un 
millier de lycéens : le Sud-Ouest et le Nord-Est.  

 
• LES BESOINS DANS LE SUD-OUEST TOULOUSAIN : 

 
Le périmètre concerné est celui de Savès-Volvestre, entre Muret et Saint-Gaudens, c’est à 
dire la partie haut-garonnaise du Volvestre, une partie du pays de Savès, ainsi que quelques 
communes ariégeoises des alentours de Lézat-sur-Lèze : 
 

- 93 communes,  
- Une population totale de 61 800 habitants dont 5 800 élèves du 2nde degré (5 500 dans 

les établissements publics) au 1er janvier 2013, 
- 7 collèges publics : Rieumes, Le Fousseret, Cazères, Montesquieu-Volvestre, 

Carbonne, Noé et Lézat-sur-Lèze. 
 
L’évolution démographique : 
 

- Un potentiel de lycéens estimé à 1 250 élèves à l’horizon 2020 avec un effectif de 
400 élèves en seconde après rééquilibrage entre les lycées environnants ; 

- Une capacité d’accueil à affiner en considération de l’impact attendu sur les principaux 
lycées existants autour de la zone étudiée, notamment ceux de Muret, Saint-Gaudens et 
Pins-Justaret. 
 

Les premiers éléments de projet de programme pédagogique, qui seront étudiés en étroite 
collaboration avec le Rectorat : 
 

- un lycée polyvalent offrant les 3 filières générales, technologiques et professionnelles 
avec une articulation de formations pré-bac et post-bac cohérente, 

- en complémentarité des filières de formations technologiques et professionnelles 
du Commingeois et du Muretain (industrie électrotechnique à Charles-de-Gaulle, 
tertiaire commerce-gestion à Pierre-d’Aragon), 

- doté d’un internat pour l’accueil d’élèves en sections d’enseignement professionnel. 
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Les critères de recherche du terrain :  
 
Le futur lycée représentera environ 12 000 m² de surface utile avec capacité d’extension. Il 
nécessite un terrain d’environ 5 hectares. 

- Secteur : entre Muret et Saint-Gaudens  
- terrain constructible de 5 ha, de préférence plat, 
- pas d’installation classée à proximité ou de risques majeurs à proximité, 
- proximité des zones d’habitation,  
- axes de communication pour les bus de ramassage scolaire, 
- foncier disponible pour les aires de bus et les stationnements, 
- situation facilitant l’intégration dans un plan de déplacement favorisant les modes doux et 

les pistes cyclables et piétonnes et à proximité d’une gare ferroviaire.  
 
Le lycée devra s’intégrer dans une commune disposant des installations sportives adaptées aux 
besoins pédagogiques (gymnase type C allongé, installations sportives extérieures et anneau 
d’athlétisme). 
 
Le terrain devra être cédé gracieusement par la commune d’implantation. Le lycée sera à 
énergie positive (BEPOS) et numérique (haut débit, pré câblage, Wi-Fi). 
Le budget envisagé est de l’ordre de 36 M€. 

• LES BESOINS DANS LE NORD-EST TOULOUSAIN 
 
Le secteur a déjà bénéficié de travaux d’extension et de modernisation des lycées du triangle 
Gaillac-Lavaur-Graulhet. La pression démographique constante nécessitera cependant la 
construction d’un nouveau lycée entre ce secteur du Tarn et le Nord-Est de Toulouse, soit une 
zone avec les caractéristiques suivantes : 
 

- 1 000 km2 comprenant des territoires très urbains en bordure d’agglomération, 
périurbains, ou au contraire à dominante rurale  à proximité des secteurs de Gaillac et 
Lavaur, 

- 342 000 habitants en 2011, 
- 26 collèges publics, 
- 5 lycées publics (Raymond-Naves, Toulouse-Lautrec et Stéphane-Hessel à Toulouse, 

Las-Cases à Lavaur et Victor-Hugo à Gaillac), qui accueillaient, toutes filières 
confondues,  6 545 élèves au 1er janvier 2015 ; 

 
L’évolution démographique : 
 
La pression démographique devrait se porter particulièrement sur la zone de Lavaur/Saint-
Sulpice, avec une croissance annuelle de la population qui pourrait varier entre +1,7 et +2 % au 
cours des 20 prochaines années, tandis qu’elle serait plus modeste dans les quartiers 
desservant le lycée toulousain Raymond-Naves (autour de +1 % par an).  
 
Le potentiel de lycéens supplémentaires attendus sur cette zone est estimé à près de 1 100 
élèves, à l’horizon 2024.  
Des scénarios sont en cours de préparation avec le Rectorat, préfigurant la capacité 
d’accueil du futur établissement ainsi que les impacts à prévoir sur les lycées existants. 
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2. Point sur les 3 NOUVEAUX LYCEES construits d’ici 2018 
 
 
A ces deux projets en cours d’instruction s’ajoutent trois lycées dont la construction a déjà été 
actée par les élus régionaux et qui seront ouverts d’ici 2018 : 
 

• Le lycée de Villefranche-de-Lauragais : lycée polyvalent prévu pour 750 élèves et livré 
à la rentrée 2016. Budget prévu : 24 M€. La première pierre a été posée le 4 mars 2015 
et les travaux sont en cours. 
 

• Le lycée de Pibrac : pour répondre à la pression démographique sur les secteurs des 
lycées Saint-Exupéry à Blagnac et Victor-Hugo à Colomiers. Le lycée pourra accueillir 
1 000 élèves en enseignement général et technologique. Il s’agira également d’un lycée 
à énergie positive. 
L’enquête publique a été lancée en septembre 2014, pour une ouverture prévue à la 
rentrée 2017. Budget prévu : 30 M€.  
 

• Le lycée de Montech : il accueillera des filières générales (L, ES, SVT, SI), 
technologique (Sciences & Technologies du Management & de la Gestion) et 
professionnelle (Bac professionnel « Accueil, relations clients usagers et Commerce) 
ainsi qu’un BTS (Management des unités commerciales). Il sera calibré pour un effectif 
de 1471 élèves. Une réserve foncière permettra si besoin la construction d’un internet 
ainsi qu’une extension de l’externat. 
Il représente  12 600 m² construits et ouvrira à la rentrée 2018. Budget prévu : 36.5 M€. 
Ce projet est actuellement en phase de concours. 
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L’ACTION DE LA REGION EN FAVEUR DES LYCEES ET LYCEEN-NE-S,  

ET DES CFA ET DES APPRENTI-E-S 
 
 
 

1. Les aides de la Région aux lycéen-ne-s, apprenti-e-s et leurs 
familles  

 
 
La plupart des aides sont désormais regroupées sur la Carte Jeune Midi-Pyrénées.  
 

 
 
Co-financée par le Fonds européen de développement régional (FEDER), la Carte 
jeune Midi-Pyrénées c’est : 
 

- Un seul support pour toutes les aides régionales,  
- Une carte à puce nominative, 
- Une inscription unique, 
- Un porte-monnaie virtuel, 
- Dans certains lycées, un pass d’accès au 

restaurant scolaire 
- Le sésame pour profiter des Bons Plans loisirs de 

Midi-Pyrénées,  
- Un site Internet dédié, 
- Un compte Facebook. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Carte Jeune Midi-Pyrénées porte près de 18 M€ de prestations régionales, calculées suivant 
le quotient familial pour la lecture, le sport et l’OrdiLib’ et selon la formation et le besoin 
d’équipement pour la Bourse Régionale de Premier Equipement (BRPE). 
 
  

 
112 000 lycéen-ne-s et apprenti-e-s avaient leur Carte Jeune en poche au cours de 

l’année scolaire passée. 
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Les 5 aides portées par la Carte Jeune Midi-Pyrénées :  
 

1) L’aide à la lecture – l’achat des livres scolaires 
 
Une aide de 40 € à 130 € (en fonction du quotient familial) pour l’achat de livre chez les libraires 
ou les associations de parents d’élèves partenaires. 
 

� Budget régional 2015 : 6,3 M€ 
 

2)  L’aide au sport 
 
Une aide de 10 € à 50 € (en fonction du quotient familial) pour l’achat d’une licence sportive 
dans des clubs sportifs partenaires. En 2014-2015, 11 000 jeunes ont utilisé l’aide sport.  
 

� Budget régional 2014-2015 : 220 000 € 
 

3) L’ordinateur personnel « OrdiLib’ » 
 

Participation à l’achat d’un OrdiLib’ : un achat 
groupé par la Région permet de ramener le prix 
d’acquisition pour l’élève à une fourchette allant de 
25 € à 400 € (en fonction du quotient familial). 
OrdiLib’ permet à tous les élèves entrant en 
seconde ou aux apprenti-e-s entrant en CAP ou en 
bac pro en 3 ans d’acquérir un ordinateur 
portable personnel à des conditions privilégiées. 
 
 
Cette année, les lycéen-ne-s et apprenti-es auront 
un ordinateur portable convertible en tablette 
tactile HP Pavilion X360 de 11,6 pouces avec 

housse de protection ainsi qu’une clé USB de 8 Go. En 2014-2015, 10 600 OrdiLib’ ont été en 
partie financés par la Région.  
 

� Budget régional 2015 : 3,7 M€ 
 

A cette rentrée : élargissement du dispositif aux élèves de l’Ecole Régionale de la deuxième 
chance – 150 élèves sont concernés. 
 

4) La Bourse Régionale de Premier Equipement 

 
Elle s’adresse aux élèves entrant dans des formations professionnelles et technologiques 
nécessitant l’acquisition de matériel. L’aide au premier équipement va de 50 € à 500 € (selon les 
formations et donc selon les coûts des équipements nécessaires). 
 

� Budget régional 2015 : 1,71 M€ 
 
 



 

 
���� Service de presse : Tél : 05 61 33 53 49 / 52 75  
service.presse@midipyrenees.fr / www.midipyrenees.fr  

7 

5) L’aide au transport, à la restauration et à l’hébergement des apprenti-e-s 
revalorisée 

 
Les aides individuelles Transport-Hébergement-Restauration des apprenti-e-s sont intégrées 
dans la Carte Jeune Midi-Pyrénées. 

• Pour les transports, l’aide régionale varie de 104 € à 346 € par année de formation 
selon la distance entre le domicile principal et le site de formation à partir de 5 km ; 

• Pour la restauration, aide forfaitaire annuelle sous conditions de ressources allant de 
57 € à 75 € ; 

• Pour l’hébergement, la Région met en place un forfait annuel sous conditions de 
ressources compris entre 366 € et 786 € pour les apprenti-e-s en situation de double 
résidence. 
 

� Budget régional 2015 pour ces trois mesures : 5,8 M€ 
 

 
  
...2,90 euros en moyenne par repas. 
 
Les tarifs des repas servis dans les restaurants scolaires sont plafonnés par la Région 
à 3€ dans le cadre du forfait et à 3,60 pour les achats à l’unité.  .  
De ce fait, en Midi-Pyrénées, le tarif moyen d’un repas facturé aux familles est de 
2,90 €.  
Chaque année, 18 millions de repas sont servis dans les restaurants de ses lycées. 
 
La Région organise l’opération « Adopte label attitude » pour promouvoir les produits 
Bio et sous Signes d’Identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO) dans ces 
restaurants.  
A ce titre, la Région finance le surcoût financier lié à l’utilisation des produits SIQO 
(dont les produits bio), à raison d’un repas par semaine.  
1 100 000 de repas ont été distribués cette année aux élèves dans le cadre de cette 
opération et 69% des lycées y participent régulièrement.  
 

� Budget régional 2015 : 1,5 M€.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une aide en faveur des familles en difficulté : 
 
La Région alimente par ailleurs un fonds social mis à la disposition des lycées pour permettre 
d’aider les familles en difficulté dans la prise en charge des frais de restauration. 
 

� Budget régional 2015 : 750 000 € 

Les nouveaux plateaux repas 
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… Les actions éducatives  
 

Au-delà de l’entretien et de l’équipement des établissements, 
la Région organise et finance certaines actions éducatives.  
 

• Les projets d’Avenir  
 

Les Projets d'Avenir sont des projets portés et réalisés par les 
lycéen-ne-s et apprenti-e-s.  
Ce concours régional s'adresse aux classes des lycées publics et privés de l'Education 
nationale et de l'enseignement agricole ainsi qu'aux Centres de Formation et d’Apprentis, aux 
foyers socio-éducatifs, aux maisons des lycéens, aux associations sportives et culturelles et aux 
associations lycéennes, étudiantes, stagiaires, apprentis (ALESA) des lycées agricoles. 

En 2014-2015, sur les 274 dossiers déposés, 166 projets ont reçu le soutien de la Région grâce 
à une aide globale 498 000 €. 

 

• Le Festiv’ 
 

Organisé par la Région tous les deux ans, le festival des lycéen-
ne-s et apprenti-e-s de Midi-Pyrénées, vise à présenter les 
Projets d’Avenir réalisés durant l’année mais également à 
promouvoir les talents des lycéens et des apprentis. C'est un 
moment de rencontres, de débats et d'échanges encourageant 
l'expression des jeunes et leur créativité.  

Le Festiv’ aura lieu en fin d’année scolaire, le 19 Mai 2016 au 
Zénith de Toulouse.  

La Région propose également plusieurs dispositifs : Jeunes aux 
concerts de musique classique, scènes musicales … 
 
 
 
 
 
 

… Informer et Orienter au mieux les jeunes 
 
Responsable de la coordination de l’orientation des jeunes, la Région organise ou participe à 
des salons sur l’ensemble du territoire : 
 
InfoSup’ en partenariat avec l’Onisep, ainsi que Sup’ Pyrénées et Sup’ Nord-Est, présentent 
aux jeunes l’offre de formations post-bac de proximité dans le Sud ou le Nord-Est de la Région 
Midi Pyrénées. Près de 4000 lycéens sont concernés pour chacun des salons. Sup’ Nord-
Est regroupe les élèves du département de l’Aveyron, du Lot et du Tarn. Sup’ Pyrénées ceux de 
l’Ariège, des Hautes Pyrénées, du Sud de la Haute Garonne et du Gers. 
 
La Région soutient par ailleurs le CRIJ : avec ses 70 bureaux d’information BIJ et ses 130 
informateurs jeunesse répartis sur le territoire régional il répond aux besoins d’informations des 
jeunes.  

LE SOUTIEN DE LA 
REGION AUX ACTIONS 

EDUCATIVES ET 
CITOYENNES  
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… Favoriser l’éducation à la citoyenneté et à l’autonomie 
 

• Dispositif Contraception  
 

En partenariat avec les autorités académiques (convention Région / Rectorat et convention 
Région / DRAAF), la Région participe depuis la rentrée 2013 à la sensibilisation des jeunes à la 
contraception et à l’égalité entre les garçons et les filles. Le dispositif « on s’aime à deux, on se 
protège à deux » permet aux lycéen-ne-s et apprenti-e-s de Midi-Pyrénées des classes de 
seconde (ou équivalent) de bénéficier d’une séance de deux heures dispensée par La Mutuelle 
des Etudiants (LMDE) et le Mouvement Français pour le Planning Familial. 
576 séances ont été organisées l’an passé (soit plus de 15 000 lycéens-lycéennes et 
apprentis). 
Ce dispositif est reconduit sur le territoire de Midi-Pyrénées pour l’année scolaire 2015-2016 
dans l’objectif de réaliser un millier de séances.  
 
 

• Appels à projets « Egalité-Lycées-Midi-Pyrénées » 

 

La Région a mis en place, depuis septembre 2013, un appel à projet sur le thème de l’égalité 
dans les lycées de Midi-Pyrénées. Ce projet vise à promouvoir des actions innovantes portées 
par des associations de la Région qui favorisent l’égalité filles-garçons au sein de leur 
établissement scolaire notamment en matière d’orientation, de prévention des violences et 
d’accès à la contraception. 

Pour l’année scolaire 2015-2016, 19 projets ont été retenus et 77 100 € ont été alloués par la 
Région pour la mise en place de ces projets. 

 
• Prêt d’expositions citoyennes : « Total Respect » / « Tous les métiers sont 

mixtes ») 
 

La Région accompagne les équipes pédagogiques des établissements qui s’engagent dans la 
sensibilisation aux discriminations. A l’initiative du Conseil Régional des Jeunes (CRJ), la 
Région met à disposition des établissements publics et privés et des centres de formations 
d’apprentis de Midi-Pyrénées une exposition pédagogique qui s’intitule « Total Respect » et une 
exposition sur le thème de la mixité des métiers. 

 
• Une campagne de prévention contre les risques liés à Internet : « les 

personnes oublient, pas le net » 

 

Pour sensibiliser les lycéens aux dangers du net, la Région met en place une campagne de 
prévention qui sera notamment diffusée via l’ENT. L’objectif de cette action est de prévenir les 
risques liés à l’usage d’internet chez les jeunes lycéens à travers 5 grands commandements : « 
les informations personnelles, ça doit rester perso », « tout contenu peut être diffusé 
massivement », « attention aux photos et vidéos », « sécurise tes comptes », et « utilise un 
pseudo et respecte les autres ». 
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…Donner la parole aux jeunes 
 

• Une campagne contre le gaspillage alimentaire 

 
La Région teste auprès des personnels régionaux des restaurants 
scolaires une campagne de lutte contre le gaspillage alimentaire à 
travers un guide des bonnes pratiques anti gaspi’ élaboré par les 
membres du groupe projet « Plan d’actions anti gaspi’ » mis en place 
dans le cadre d’une expérimentation réalisée par la Région et des 
étudiants du Master Alimentation de l’ISTHIA de Toulouse.  
 

Dès la rentrée et pour une durée d’un an, 6 lycées pilotes vont tester de nouvelles habitudes 
pour lutter contre le gaspillage alimentaire : La Roque à Rodez ; Bellevue à Toulouse ; Jean 
Pierre Vernant à Pins Justaret ; Saint-Exupéry à Blagnac ; Toulouse-Lautrec à Albi ; Bellevue à 
Albi.   
 
  

• COP 21- Conférence de Paris 2015 
 

La France présidera la 21ème Conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations-
Unies sur les changements climatiques (COP21/CMP21), à Paris en décembre 2015. 
 
Le jeudi 28 mai dernier, une délégation de 150 jeunes issus de 15 pays (dont Equateur, Brésil, 
Chili, Mexique, Italie, Pologne, Portugal, Espagne, 
Israël, Liban, Inde, Chine), et de 5 lycées de Midi-
Pyrénées se sont réunis à l’hôtel de Région et  ont 
exprimé au travers de plusieurs tables rondes, 
l’avancée de leurs travaux et les propositions qu’ils 
feront lors de la Conférence de Paris sur les 
changements climatiques (COP 21). 
 
Les jeunes, impliqués et concrets, ont soumis 
17 propositions, comme par exemple la création 
d’un tribunal mondial pour l’environnement ou la 
réflexion sur le maintien des subventions aux 
énergies non-renouvelables. Appuyés par différentes 
structures*, les rédacteurs de ces propositions se 
présentent, à travers ce projet, en citoyens en interpellant leurs gouvernements sur la question 
du climat.  
Le prochain rendez-vous est donc donné en décembre lors de la Cop21, où une délégation de 
jeunes viendra à Paris présenter à nouveau le pacte lors d’une réunion prévue au « village 
mondial des alternatives ». 
 
 
 
 
* Jeunes du Monde,  Ligue de l’Enseignement,  Centre Edgar Morin,  Les Petits Débrouillards  
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2. La Région construit, rénove et agrandit les lycées et CFA de 
Midi-Pyrénées 

 
La Région Midi-Pyrénées met en œuvre  le programme pluriannuel de travaux, d’un montant 
de 560 M€ pour 2013-2019, adopté en décembre 2012 par les élus régionaux. Ce programme 
est engagé à hauteur de 332 M€ soit 60%. 
  

• 185 opérations de travaux sur l’ensemble des établissements de Midi-Pyrénées avec 
des restructurations importantes d’un montant de 158,4 M€ dont : 

- 48 M€ pour l’adaptation des capacités d’accueil avec notamment les 
extensions des lycées de Pins-Justaret et Nougaro à Caussade intégrant le 
transfert du lycée professionnel Jean-Louis Etienne, lycée Victor Hugo à Gaillac 

- 111 M€ pour la poursuite de diverses rénovations :  
Restructuration générale du lycée Saint-Sernin à Toulouse en 3 tranches : 
25 M€ hors équipements ; restructuration générale du lycée Pierre de Fermat à 
Toulouse en 4 tranches : 35 M€ hors équipements. 
Autres rénovations : les restructurations des lycées Beauregard à Villefranche 
de Rouergue ; l’EREA de Pamiers, P. d’Aragon à Muret, V. Hugo à Colomiers, 
Ch. de Gaulle à Muret, Maréchal Lannes à Lectoure, Louis Vicat à Souillac, 
Bellevue à Albi, Borde Basse à Castres, J. de Prades à Castelsarrasin et 
Stéphane Hessel à Toulouse. 

• 83 M€ pour la mise en accessibilité des locaux aux personnes en situation de 
handicap. 

• 86 M€ pour la déclinaison du plan Midi-Pyrénées Energies dans les lycées en 
optimisant leurs consommations d’énergie, 

• 232 M€ pour la réalisation de la maintenance des bâtiments. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

10 exemples d’opérations livrées ou lancées à cette rentrée  
 

• Achèvement de la restructuration du lycée du bois à Aubin - 10 M€  
• Livraison de la rénovation des internats & mise en accessibilité du lycée Jean-

Jaurès à Carmaux - 4.6 M€ 
• Livraison des CDI/Foyer/Vie scolaire rénovés au lycée Alain-Fournier à 

Mirande - 2.03 M€ 
• Lancement de la restructuration du lycée du Montat à Cahors – 6 M€ 
• Livraison de l’externat rénové du lycée Marie-Curie à Tarbes - 13.8 M€ 
• Livraison de la rénovation extension du LP Anne-Veaute à Castres - 6.6 M€ 
• Livraison de l’ensemble internat/restaurant au lycée Victor-Hugo à Gaillac 

(première tranche sur 16.9M€)  
• Livraison de la restructuration des cuisines et de l’externat au lycée Victor-

Hugo à Colomiers - 5.7 M€ 
• Livraison de l’externat rénové au lycée Bellevue à Toulouse - Extension – 13 

M€ 
• Lancement des travaux de l’extension du lycée Nougaro à Caussade et de la 

fusion avec le lycée Jean-Louis-Etienne – 18 M€ 
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La Région Midi Pyrénées s’est donné l’objectif de 
réaliser 35% d’économie d’ici 2020 sur ses 
consommations d’énergie par rapport à 2008 en 
agissant sur l’exploitation des installations et les 
travaux d’isolation. 

Tous les lycées sont dotés d’un système de gestion 
centralisée moderne et fiable, les chaudières 
vétustes ont disparu et leur puissance a été adaptée 
aux besoins réels. 
 
Fin 2014, la consommation d’énergie gaz a baissé d’environ 12% par rapport à l’année 2012  
et 57 lycées ont fait plus d’économies que les objectifs de consommation de chauffage du 
marché.  
  

� Au total, chaque année environ 10 M€ sont investis par la Région Midi-Pyrénées pour 
des travaux en faveur des économies d’énergie dans les lycées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� 55 lycées sont équipés de panneaux photovoltaïques pour 12 M€ 
 
 
55 chantiers d’installation des centrales photovoltaïques dans les lycées de Midi-Pyrénées ont 
été réalisés. Ces 39 000 m² de panneaux photovoltaïques permettent désormais d’éviter le rejet 
de plus de 2 600 tonnes de CO2 par an. Les 3 opérateurs retenus à l’issue de l’appel à projet, 
Solvéo Energie, Fonroche et Tryba énergie, ont investi près de 12 M€ sur ces chantiers pour 
lesquels ils s’engagent à entretenir les toitures et les bâtiments sur une durée de 20 ans. 
 
 
 
 
 
  

MAÎTRISE DE L’ENERGIE :  
LES LYCEES  

DE MIDI-PYRENEES 
EXEMPLAIRES  

Des lycées chauffés au bois 
 
9 chaufferies bois sont déjà installées aux lycées de Tournefeuille, Ondes, 
Fonsorbes ; Bellevue et Rascol à Albi ; Ondes ; l’EPLEFPA de Figeac, le LPA de 
Lavaur, le LP de Luchon. 
Par ailleurs, 11 sont lycées raccordés aux réseaux de chaleur fonctionnant au bois. 
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… plus de 70% des apprentis de Midi-Pyrénées sont formés dans des 
CFA rénovés par la Région 

 
La Région Midi-Pyrénées participe à la modernisation des établissements de formation 
des apprenti-e-s. 11 opérations sont actuellement en cours de réalisation.  
 
Des chantiers d’envergure se sont notamment achevés avec la reconstruction du 
CFA de la Fédération Régionale des Maisons Familiales et Rurales à Escatalens 
(82), la reconstruction à Plaisance du Touch (31) du CFA établissement 
compagnonnique d’apprentissage qui fait sa rentrée dans de nouveaux locaux en 
cette rentrée, ou encore la restructuration du CFA du BTP Pierre-Paul-Riquet à 
Toulouse (31) pour un montant total de 4,7 M€.  
 
Les 5 derniers projets, financés par la Région, s’inscrivent dans le cadre du Contrat 
d’Objectifs et de Moyens Etat-Région 2011-2015 relatif au développement de 
l’apprentissage : 
 

• Reconstruction du CFA Etablissement compagnonnique 
d’apprentissage à Plaisance du Touch : la Région soutient le projet à hauteur 
de 4.25 M€. 

• Aménagement de la plateforme des Travaux publics au CFA BTP 
Riquet, à Muret (31) : la Région soutient ce projet à hauteur de 312 500 €  

• Construction d’une plateforme énergie au CFA Chambre des Métiers 
du Gers, à Auch (32) : ce projet est soutenu à hauteur de 790 000 €  par la 
Région. 

• Création d’une salle polyvalente au CFA Commerce et Service, à 
Blagnac (31) : la Région apporte 693 000 € pour cette construction. 

• Construction de 2 nouvelles Résidences Habitat Jeunes à Toulouse et Albi 
pour l’accueil des apprentis. La Région apporte 150 000 € pour chacune des 
résidences. 

 
Pour la rentrée 2015, la Région a adopté l’ouverture de 22 nouvelles formations par 
apprentissage dont 13 hors agglomération toulousaine. 
 
On peut citer notamment l’ouverture d’une Licence pro « Industrie agro-alimentaire, spécialité 
qualité et sécurité sanitaire des aliments », à l’IUT d’Auch (Section d’apprentissage Université 
Paul-Sabatier) d’un BP JEPS  « Activité physiques pour 
tous » et « Sports collectifs », à Toulouse et Cahors (CFA 
Métiers du Sport CREPS avec l’IFA CCI du Lot), d’un 
Diplôme d’Etat « Moniteur Educateur », à Toulouse et 
Montauban (CFA Métiers du travail social), d’un BTS 
« Technicien de commercialisation, option 
agrofournitures », à Rodez (CFA Agricole de l’Aveyron) ou 
encore d’un CAP « Poissonnier écailler », à Toulouse (CFA 
Education nationale Haute-Garonne, Lycée Renée-
Bonnet).     
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CFA Gourdan Polignan 
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3. La Région équipe les lycées  
 
Au-delà de ses missions relatives à l’entretien et à la construction des lycées publics, la Région 
est en charge de leur équipement. Une mission renforcée en cette rentrée par le transfert de 
l’Etat à la Région de la maintenance du parc informatique des lycées. 
 
… Les équipements informatiques et les Environnements Numériques 
de Travail (ENT) 

 
Le réseau ASTER  
Lancé en 2000 par la Région, le réseau ASTER, en fournissant des connexions 
internet haut et très haut débit de qualité, permet le développement de pratiques 
innovantes comme les visioconférences, l’apprentissage à distance ou la télémédecine 
dans les communautés de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la 
recherche. La Région participe à ce programme à hauteur de près de 4 M€ par an. 
Environ 350 établissements bénéficient aujourd’hui de ce réseau, dont l’ensemble 
des lycées publics et privés.  
 
En cette rentrée, tous les lycées et CFA 
publics, sites Pyramide ainsi que toutes les 
formations en soins infirmiers, soit plus de 
260 sites sont raccordés à la fibre optique 
dans le cadre d’ASTER 6. 
Ce programme dont le budget total représente 
12 M€ pour 3 ans est co-financé par le Fonds 
européen de développement régional, le 
FEDER. 
 
 

• L’équipement informatique et audiovisuel 
 
L’équipement informatique et audiovisuel des salles de classe constitue désormais la 
composante dominante de la performance des infrastructures pédagogiques, à laquelle la 
Région consacre plus de 4 M€ cette année. Pour la rentrée scolaire 2015, l’accent a été mis 
sur :  

- Le complément-renouvellement des postes de travail : 6 500 postes ont été 
attribués. Le parc informatique des lycées de Midi-Pyrénées, évalué à quelques 45 000 
postes, est aujourd’hui suffisamment dimensionné. Les dotations portent donc sur le 
renouvellement pour l’essentiel. Des opérations de reprise pour retraitement des postes 
anciens accompagnent les campagnes de dotations, conformément à la règlementation 
en matière de déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE). 
- La mise à niveau des serveurs et équipements de réseau (onduleurs, 
commutateurs). Cet effort est appelé à s’intensifier sur l’année scolaire à venir. 
- La mise à niveau des salles en matière de vidéo projection pour finaliser l’équipement 
de chaque salle avec un vidéoprojecteur. Le déploiement de vidéoprojecteurs 
interactifs s’accélère : sur 473 vidéoprojecteurs acquis sur le 1er semestre 2015, 97 sont 
interactifs.   

 

D
E

S
 L

Y
C

E
E

S
 C

O
N

N
E

C
T

E
S

…
  



 

 
���� Service de presse : Tél : 05 61 33 53 49 / 52 75  
service.presse@midipyrenees.fr / www.midipyrenees.fr  

15 

• Maintenance informatique 
 
La maintenance informatique des équipements des lycées publics, prise en charge jusque-là par 
les autorités académiques, a été transférée aux Régions. Afin d’assurer cette nouvelle mission 
qui entre en application à cette rentrée, la Région a débloqué plus de 30 M€ répartis sur les 5 
prochaines années. 
Au-delà d’assurer la continuité du service jusqu’ici rendu par l’Etat, la Région souhaite dans ce 
cadre déployer, d’ici la fin de l’année scolaire qui s’ouvre, une solution d’infogérance visant une 
maintenance préventive, et non plus seulement curative. A moyen terme, l’ambition est celle 
d’une modernisation des infrastructures de nature à accompagner le développement des usages 
du numérique au cœur des enjeux de la pédagogie et de l’éducation aujourd’hui (mobilité, 
accueil des équipements personnels…). 
 
 

• Les Environnements Numériques de Travail (ENT)  
 
L’ENTmip est une plate-forme d'échanges sécurisés qui rassemble tous les membres de la 
communauté éducative : accessible 7 jours sur 7, au sein de son établissement, depuis son 
domicile ou depuis tout lieu connecté à Internet (dont les Cyber-bases Midi-Pyrénées). C’est un 
portail de services en ligne offrant un point d'accès unique où l'enseignant, l'élève et l'ensemble 
des personnels de l'établissement peuvent trouver les informations, outils et services numériques 
en rapport avec leurs activités éducatives : cahier de texte, gestion des notes et des bulletins 
scolaires, outils de communication, travail collaboratif, ressources éducatives, etc. 
Midi-Pyrénées déploie les ENT dans les lycées - y compris les lycées agricoles publics - et 
collèges publics de la région, en partenariat avec les Conseils départementaux, le Rectorat, la 
direction régionale de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt de Midi-Pyrénées (DRAAF) 
et l’Union européenne. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

A ce jour, l’ENTmip Midi-Pyrénées c’est : 
 

- 310 établissements,  
- 150 000 élèves connectés  
- 500 000 utilisateurs,  
- 3 millions de connexions par mois.  
- La Région y consacre un budget de 800 000 € en 2015.  

 
 
L’ENTmip bénéficie du soutien de l’Union Européenne via les Fonds européens FEDER. 
   
  
 

Depuis juin 2014, les lycées bénéficient d’une application mobile de l’ENTmip 
adaptée aux smartphones et aux tablettes numériques qui permet notamment de 
consulter les actualités, le cahier de textes, de suivre le travail à faire. 
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• Les laboratoires de langues  

 
Tous les établissements de Midi-Pyrénées sont 
dotés d’au moins deux espaces de langues 
équipés de matériel multimédia. Comme chaque 
année, la Région assure le complément-
renouvellement annuel des équipements 
pédagogiques des lycées.  
De même, la quasi-totalité des établissements est 
désormais équipée d’un laboratoire de langues 
permettant de travailler les différentes compétences 
linguistiques (compréhension et expression orales et écrites) par des moyens adaptés 
(projection de films, travail individualisé sur ordinateur, espace lecture…) : plus de 100 
laboratoires sont en place. 
 
Ce programme se poursuit aujourd’hui dans les CFA dont les formations prévoient des cours de 
langue. 
En 2014-2015, la Région a apporté son soutien à l’aménagement de laboratoires de langues 
vivantes dans 12 CFA, pour un budget de 155 000 €. 
 

  

TOUS LES LYCEES DE 
MIDI-PYRENEES EQUIPES 

D’ESPACES POUR 
L’APPRENTISSAGE DES 
LANGUES ETRANGERES  
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L’ACTION DE LA REGION EN FAVEUR DES ETUDIANT-E-S 
 
 
Midi-Pyrénées consacre chaque année en moyenne plus de 50 M€ pour l’enseignement 
supérieur et la vie étudiante.  
 
Le Contrat de Plan Etat/Région 2015-2020 signé le 30 juin 2015 se décline autour de 
plusieurs axes prioritaires : la mobilité durable, le volet enseignement supérieur, la recherche, 
l’innovation, l’usine du futur et les filières d’avenir, la transition écologique et énergétique, les 
TIC, l’emploi. 
Le volet Enseignement supérieur et recherche du CPER mobilisera 247 M€ sur 2015/2020 dont 
96 M€ pour la part de la Région. Plus de 30 % de ces crédits seront consacrés aux sites 
hors Toulouse.  
 

1. Rénover et équiper les universités 
 

Moderniser et adapter le patrimoine universitaire et de 

recherche 

Parmi les opérations majeures inscrites, pour  le pôle 
toulousain, on note :  
- Le campus de Rangueil de l’Université Paul Sabatier : 
58 M€ pour des bâtiments d’enseignement et de recherche 
pour  l’odontologie, la pharmacie, la médecine. 
 

- La reconstruction de l’Ecole d’architecture de Toulouse / 26 M€ / 
- L’Institut supérieur de l’aéronautique et de l’espace : 3 opérations / 16,6 M€ / 
- L’Institut national de la recherche agronomique : 4 opérations / 9 M€ / 
- L’Ecole vétérinaire de Toulouse : 5 opérations /  8,4 M€ / 
- La Cité internationale des chercheurs / 4,08 M€ / 

 
 
Parmi les opérations majeures inscrites pour les sites universitaires de proximité, on note :  

- Moulis (09) : construction du laboratoire d’hydroécologie du CNRS / 3,3 M€ / 
- Rodez (12) : création du campus de Saint-Eloi – plusieurs opérations / 9,3 M€ / 
- Auch (32) : IUT – réhabilitation du bâtiment A / 3 M€ / 
- Cahors (46) : réhabilitation du centre universitaire / 5,1 M€ / 
- Tarbes (65) : IUT Génie civil – travaux et équipements / 17,3 M€ / 
- Albi (81) : travaux sur le Campus et l’Ecole des Mines Albi-Carmaux / 14,2 M€ / 
- Castres (81) : IUT et Maison de la vie étudiante / 6,8 M€ / 
- Montauban (82) : restructuration du Centre universitaire / 8 M€ / 

 
 
 
 
 

LES OPERATIONS  
EMBLEMATIQUES DU  

CPER 2015-2020  
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Les investissements dans les équipements  
 

- Le CNRS (31) / 13,9 M€ / 
- L’Université Paul Sabatier (31) / 9,9 M€ / 
- L’INRA (31) / 7,6 M€ / 
- La COMUE (31) / 4,7 M€ / 
- L’INSERM (31) / 4,5 M€ / 
- L’ISAE (31) / 3,9 M€ / 
- L’Université Toulouse Jean-Jaurès (31) / 635 000 € / 
- L’INPT (31) / 5,58 M€ / 
- L’ENIT (65) / 3 M€ / 
- L’EMAC (81) / 1 M€ / 
- L’ENAC (31) / 1,85 M€ / 

 
Les réhabilitations et constructions de logements étudiants 
 
Parmi les opérations de réhabilitation, on note, à Toulouse :  

- bâtiment 1,2 et 3 de la résidence Daniel-Faucher / 3,6 M€ / 
- bâtiment 4 et 5 de la résidence Daniel-Faucher / 2,7 M€ / 
- bâtiment A de la Cité U Arsenal / 1,74 M€ / 
- rénovation énergétique des résidences universitaires / 2,88 M€ / 
-  

Et également une opération à Tarbes (65) : réhabilitation de la cité U / 3,9 M€ / 
 
Parmi les opérations de constructions neuves, on note : 

- Toulouse : résidence « Les duos » sur le Campus de Rangueil / 370 000€ / 
- Toulouse : construction complémentaire à Chapou / 330 000 € / 
- Toulouse : résidence au lycée Berthelot / 500 000 € / 
- Auzeville : résidence de l’ENSAT / 300 000€ / 
- Figeac : extension du parc de logements Nayrac, à côté de l’IUT / 150 000€ / 
- Auch ; création de logements rue Embarquès / 53 000€ / 

 
 
… pour développer les universités hors Toulouse 
 
La Région met en œuvre son Schéma régional de l’enseignement supérieur et de la 
recherche (SRESR) pour la période 2011-2015, qui fixe les grands enjeux et les 
perspectives de l’action régionale dans les domaines de l’enseignement supérieur et 
de la recherche pour la métropole et pour les sites hors agglomération toulousaine. 
La Région a mis en place - et  assure la coordination - des comités sur les 10 sites 
universitaires hors Toulouse, afin d’élaborer des « contrats de site ».  
Constitués par les collectivités locales et les acteurs académiques et socio-
économiques, les comités de sites ont vocation à élaborer un projet commun et 
cohérent de développement de l’enseignement supérieur et de la recherche.  
 
10 contrats de site ont été signés par la Région et ses partenaires : Albi, Auch, 
Cahors, Castres-Mazamet,  Figeac, Foix, Millau-Saint Affrique, Montauban, Tarbes et 
Rodez. 
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2. « Toulouse, ville la moins chère pour les étudiants » : les aides de 
la Région pour les étudiant-e-s 

 
 
La Région Midi-Pyrénées propose aux étudiant-e-s le 
Pass Mutuelle Etudiant.  
Il s’agit d’une aide de 100 € par étudiant-e et par an 
pour la souscription à une complémentaire santé 
auprès d’un organisme mutualiste ou d’assurances 
partenaire de la Région (liste ci-dessous). Cette aide 
correspond à une couverture de soins courants de base 
(consultation de médecin traitant, pharmacie, hospitalisation), ne nécessitant pas de la part de 
l’étudiant d’effectuer l’avance des droits de souscription. 
3 500 « Pass Mutuelle Étudiant » ont été délivrés cette année pour un montant global 
d’aides régionales de 1 M€.  
 
Les mutuelles partenaires de la Région : LMDE, VITTAVI , Myriade Mutuelle Santé, MUTAMI , 
Mutuelle générale de l’économie, des finances et de l’industrie (MGEFI), Harmonie Mutuelle, 
Mutuelle ViaSanté, Mutuelle du personnel des organismes sociaux et similaires (MPOSS), Le 
Refuge Mutualiste, Mutuelle du Rempart, PréviFrance, Mutuelle Générale de l’Education 
Nationale (MGEN), Mutaéro, MACIF Mutualité. 
 

 
La Région Midi-Pyrénées délivre des aides à la mobilité 
des étudiants.  

 
 
 

Ses aides sont réunies au sein du dispositif « Midi-
Pyrénées Horizons/Etudiants » comprenant : 
 

• Des bourses régionales sur critère social de 70 € 
par semaine destinées à accompagner la mobilité 
des boursiers de l'État, pour leurs études ou leurs 
stages dans le monde entier,  
 

• Des aides forfaitaires (Chèque Eurocampus, 
Chèque Coopération Décentralisée, Chèque 
Humanitaire, Chèque Pegasus, chèque apprentis)  
allant jusqu’à 600 €, destinés aux non-boursiers.  
 
 

En 2014-2015, 2 100 bourses et aides forfaitaires ont 
été attribuées, pour un montant total de  2,9 M€.    
 
 
 
 

LA MOBILITE DES 
ETUDIANT-E-S 
ENCOURAGEE  

LE PASS MUTUELLE 
ETUDIANT  
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Infirmier, aide-soignant,  ambulancier, manipulateur en 
électroradiologie médicale, masseur-kinésithérapeute, 
podologue, auxiliaire de vie sociale, éducateur spécialisé, 
moniteur éducateur… sont des métiers pour lesquels la 
Région : 
 

- assure le fonctionnement des centres de 
formations sanitaires et sociales et à la prise en charge 
des frais liés aux stages pour les étudiants en soins 
infirmiers et en kiné pour un montant de 34,8 M€ ; 

 
- prend en charge les frais de scolarité de tous les élèves de niveau V (aide-soignant, 

auxiliaire de puériculture, ambulancier, aide médico-psychologique, auxiliaire de vie 
sociale) pour un montant de 4,5 M€ (dont 950 000€ de crédits Pôle emploi) ; 
 

Par ailleurs, sur l’année scolaire 2014-2015, 1 862 étudiant-e-s paramédicaux et en travail 
social ont pu bénéficier d’une bourse d’études pour un montant de 4,7 M€, et la prise en charge 
de leurs droits d’inscription pour un montant de 485 000 €. 

 

3. L’action de la Région en faveur des établissements de 
formations sanitaires et sociales 

 
En charge de l’élaboration et de la mise en œuvre du schéma des formations sanitaires et 
sociales, la Région intervient par ailleurs dans la rénovation des établissements existants et 
participe à la création d’antennes sur le territoire régional. Elle y consacre 7 M€ en 2015. 
L’Union européenne participe également, avec la Région, à la construction et la rénovation des 
Instituts de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) en mobilisant plus de 3 M€ de FEDER. 
 
 

Le PREFMS : Ouverture de 11 écoles sur un seul 
campus, dès septembre 2015 ! 
 
Chaque année, 2 500 étudiants futurs professionnels de la 
santé sont diplômés dans la région Midi-Pyrénées, dont 
600 issus des instituts préparant aux métiers de la santé 
rattachés au CHU de Toulouse. 
La Région et le CHU de Toulouse ont construit en 
concertation avec la Ville de Toulouse, un bâtiment qui 
regroupe l’ensemble de ces instituts au sein du Pôle 

régional d’enseignement et de formation aux métiers de la santé.  
Ce pôle s’inscrit dans le futur éco-quartier de la Cartoucherie, à Toulouse, à proximité du CHU 
de Purpan.  
 
A noter : Inauguration le 16 septembre à 11h00. 
 

LE SOUTIEN DE LA 
REGION AUX 

ETUDIANT-E-S EN 
FORMATIONS 

SANITAIRES ET 
SOCIALES  

FOCUS SUR  
LE PÔLE REGIONAL 

D’ENSEIGNEMENT ET 
DE FORMATION  
AUX METIERS  
DE LA SANTE 
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Le projet consiste en une construction 
neuve de 12 000 m². 
 
L’objectif est de constituer un grand pôle 
régional et universitaire d’enseignement 
en santé en regroupant sur un même site 
formation initiale et formation continue. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les écoles rassemblées : 

• L’Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) forme des infirmiers en soins 
généraux qui ont vocation à exercer dans toutes structures sanitaires (hôpitaux, 
cliniques) sociales (établissements pour personnes âgées) mais aussi en activité 
libérale. Durée des études : 3 années. L’effectif actuel est de 536 étudiants auquel 
s’ajoute l’antenne de Saint-Gaudens qui accueille 25 étudiants en première année. 

 
• L’Institut de formation d’Aides- Soignants forme des aides-soignants ayant pour 

vocation d’exercer dans toutes les structures sanitaires et sociales. L’effectif actuel est 
de 125 étudiants. 

 
• L’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire (EIBODE) forme des infirmiers en 

spécialisation bloc opératoire. L’effectif actuel est de 14 étudiants. 
 
• L’Ecole d’Infirmiers Anesthésistes (EIADE) forme des infirmiers en spécialisation 

anesthésie réanimation. L’effectif actuel est de 25 étudiants. 
 
• L’Institut de Formation de Manipulateurs d’Electroradiologie Médicale (IFMEM) 

forme des manipulateurs d’électroradiologie qui ont vocation à exercer dans toutes 
structures sanitaires (hôpitaux cliniques) mais aussi dans les cabinets de radiologie 
(établissements de santé). L’effectif actuel est de 127 étudiants. 

 
• L’Institut de Formation des Cadres de Santé (IFCS) forme au métier de cadre de 

santé  
« Manager » (cadre de proximité dans une unité de soins) ou enseignant (formateur 
dans une école de formation en santé). L’effectif actuel est de 43 étudiants. 
 

• L’Ecole de Sages-femmes (ESF) forme des professionnels qui ont vocation à exercer 
dans toutes structures sanitaires (hôpitaux cliniques) mais aussi en activité libérale. 
L’effectif actuel est de 124 étudiants. 

 

© Ateliers Lion 
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• L’Ecole Régionale d’Assistants de Service Social (ERASS) forme des assistants de 
service social qui ont vocation à exercer dans des structures sociales ou médico-sociales 
(Centre social communal, Conseil départemental, établissement pour personnes âgées, 
établissements de santé …). L’effectif actuel est de 40 étudiants. 

 
• L’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie (IFMK) forme des masseurs 

kinésithérapeutes ayant une activité majoritaire en exercice libéral et dans les structures 
de soins et de réadaptation. L’effectif actuel est de 189 étudiants auquel s’ajoutent 15 
places ouvertes à l’antenne de Rodez. 

 
• L’Institut de Formation en Pédicurie-Podologie (IFPP) forme des pédicures 

podologues ayant une activité quasi exclusive en exercice libéral. L’effectif actuel est de 
75 étudiants. 

 
• L’Institut de formation en ergothérapie viendra compléter les écoles existantes avec 

un effectif de 30 étudiants dès septembre 2016. 
  
A terme, près de 1 800 étudiants sont attendus sur ce site. 
 
Le coût global du projet s’élève à 36,5 M€, financé à 50% par la Région, 50% par le CHU et la 
Ville de Toulouse pour la cession des terrains. 
 
 
 
Par ailleurs, à Albi,  les deux  IFSI de la ville se regrouperont sur le site du Centre 
Universitaire Jean-François Champollion début janvier 2016.  
 
En effet, dans le cadre du programme de réhabilitation des écoles paramédicales qui va 
permettre d’aboutit à la rénovation de l’ensemble des écoles paramédicales du territoire, la 
Région construit un bâtiment sur le site du Centre Universitaire Jean-François Champollion pour 
y reloger les deux IFSI d’Albi. Ce regroupement va permettre de répondre aux problèmes de 
vétusté et d’exiguïté des locaux actuels, mais aussi de mutualiser des équipements 
universitaires et une vie étudiante sur le campus d’Albi.  
La Région soutient à hauteur de 5,7 M€ ce projet inscrit dans le contrat de site d’Albi. 
 
Pour pallier l’absence d’offre de formations dans certains territoires, la Région ouvre par 
ailleurs des formations ou des antennes de proximité. 
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RAPPEL DES PRINCIPAUX CHIFFRES  
SUR L’EDUCATION ET LA FORMATION 

 
 
 

297 M€ pour les lycées :  
� Investissement : 138 M€ 

• Dont 110 M€ travaux 
• Et 28 M€ d’équipement 

� Fonctionnement : 149.2 M€ 
• dont 91,7 M€ pour ARL 

� Actions socio-éducatives : 9,8 M€  
 
 
 

� 62.8 M€  pour l’apprentissage : 
o Fonctionnement : 40 M€ 
o Aides aux employeurs : 11,8 M€ 
o Aides individuelles aux apprentis : 6 M€ 
o Rénovation, équipement et entretiens des CFA : 5 M€ 

 
� 50 M€ pour l’enseignement supérieur et vie étudiante 

 
� 44 M€ pour les formations sanitaires et sociales auxquels s’ajoutent un programme de 

réhabilitation des instituts de formation 
 
 
Repères : les établissements, les formations et les effectifs 
 

- 235 lycées : (les fusions de lycées à Carmaux et à Pamiers réduisent le nombre 
d’entités) 

o dont 140 lycées publics comprenant 18 lycées publics agricoles   
o 95 lycées privés sous contrat dont 23 lycées privés agricoles 

  
- 64 CFA et sections d’apprentissage répartis sur 180 sites de formation  

 
Plus de 750 formations accessibles en apprentissage en Midi-Pyrénées, préparant à plus de 
350 diplômes différents, du CAP au niveau Bac +5 (diplômes d’ingénieurs, Masters). 

 
117 191 élèves attendus, dont 93 370 dans le public (+ 2 584 élèves de plus soit 2,5% par 
rapport à l’année) 

- 87 720 lycéens dans l’Education nationale,  
- 5 650 élèves dans l’enseignement agricole 
- 19 572 élèves sous contrat  EN dans le privé 
- 4 249 dans les établissements agricoles  privés 

 
17 400 apprenti-e-s 

C’est le budget qui est consacré par la 
Région Midi-Pyrénées en 2015 pour 

l’éducation, l’enseignement 
supérieur, la formation 

professionnelle et l’apprentissage.  
 


